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Générale colonial
Décision n° 3 du 3 janvier 1945

n° 3
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 3 janvier 1945
Numéro JO Date du numéro
n° 1 du 01/01/1945 1 janvier 1945

TEXTE INTEGRAL

Sont nommeés Miliciens de 2e classe axant deux ans de service : Pour compter du 27 octobre 1944 : 1.505

— MOUSSA HOUMADO 1.506. : — MOHAMED HASSAN. Pour compter du 7 décembre 1944 : 1.501. — AHMED
MOUSSA. Pour compter du 10 décembre 1944 : 1 502. MOHAMED YOUSSOUF 1.503. SAID ALOUAN ; 1.594.
MOHAMED ABDILLAHI. Pour compter du 16 décembre 1944 : 1.507. — DJAMA GUEDDI. Pour compter du 19
décembre 1944 : 1 508. — MAHAMMAD OTE : 1.509. — MOHAMMAD ALI. Pour compter du 20 décembre 1944 :
1.510. — ABDOU ROB ALI.
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